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Premiere Partie

Réfugiés et personnes déplacées au sens de la résolution adoptée le 16 février 1946
par le Conseil économique et social de l’Organisation des Nations Unies.

Section A
Définition du terme “Réfugié”

1. Sous réserve des dispositions des sections C et D et de celles de la deu
xième partie ci-après, le terme “réfugié” s’applique à toute personne qui a quitté le 
pays dont elle a la nationalité, ou dans lequel elle avait auparavant sa résidence 
habituelle, ou qui se trouve en dehors de ce pays et, qu’elle ait ou non conservé 
sa nationalité, qui appartient à l’une des catégories suivantes:

a) Victimes des régimes nazi et fasciste, ou de régimes ayant pris part, 
aux côtés de ceux-ci, à la deuxième guerre mondiale, ou encore de régimes 
quislings ou analogues, qui ont aidé ces régimes dans leur lutte contre 
les Nations Unies, que ces personnes jouissent ou non d’un statut in
ternational de réfugié;

b) Républicains espagnols et autres victimes du régime phalangiste d’Es
pagne, jouissant ou non d’un statut international de réfugié;

c) Personnes considérées comme “réfugiés” avant le commencement de la 
deuxième guerre mondiale, pour des raisons de race, de religion, de 
nationalité ou d’opinion politique.

2. Sous réserve des dispositions des sections C et D et de celles de la deu
xième partie de la présente Annexe concernant l’exclusion de la compétence de 
l’Organisation des criminels de guerre, des quislings et des traîtres, le terme 
“réfugié” s’applique aussi à toute personne, autre qu’une personne déplacée (telle 
qu’elle est définie à la section B de la présente Annexe), qui se trouve en dehors du 
pays dont elle a la nationalité ou dans lequel elle avait auparavant sa résidence 
habituelle, et qui, par suite d’événements survenus après le début de la deuxième 
guerre mondiale, ne peut ou ne veut pas se réclamer de la protection du Gou
vernement du pays dont elle a ou avait auparavant la nationalité.

3. Sous réserve des dispositions de la section D et de celles de la deuxième 
partie de la présente Annexe, le terme “réfugié” s’applique aussi aux personnes 
qui, ayant résidé en Allemagne ou en Autriche, et étant d’origine insraélite, ou 
étrangères ou apatrides, ont été victimes des persécutions nazies et ont été 
retenues de force dans l’un de ces pays ou, obligées de s’enfuir, y ont été ramenées 
ultérieurement du fait de l’ennemi ou de circonstances créées par la guerre, et 
qui n’y sont pas encore réinstallées de façon stable.

4. Le terme “réfugié” s’applique aussi aux enfants non accompagnés qui 
sont orphelins de guerre ou dont les parents ont disparu, et qui se trouvent en 
dehors de leurs pays d’origine. Ces enfants, s’ils sont âgés de 16 ans ou de moins de 
16 ans, recevront par priorité toute l’aide possible, y compris, en règle générale, 
l’aide au rapatriement qui sera accordée à ceux dont la nationalité peut être 
déterminée.

Section B

Définition du terme “Personne déplacée”
Le terme “personne déplacée” s’applique à toute personne, qui, par suite de 

l’action des autorités des régimes mentionnés au paragraphe 1 a) de la section 
A de la première partie de la présente Annexe, a été déportée du pays dont elle 
a la nationalité, ou dans lequel elle avait auparavant sa résidence habituelle, ou


